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Conformément aux articles L621-30 et L621-31 du Code du Patrimoine : 
 
Art. L621-30 : « I.- Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. La protection au titre des abords a le caractère 
de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de 
protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 
II. - La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou 
non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité administrative dans 
les conditions fixées à l'article L.621-31. Ce périmètre peut être commun à 
plusieurs monuments historiques. »  
 

Art. L621-31 : «  Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa 
du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, 
sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France, après enquête 
publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du 
monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées 
et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 
document en tenant lieu ou de carte communale. » 
 
/ΩŜǎǘ dans ce cadre ǉǳΩǳƴ Périmètre Délimité des Abords (PDA) est 
proposé pour les deux monuments étudiés : ƭΩŀƴŎƛŜƴ château fort  et 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ Saint-Orens du bourg, conformément aux dispositions du Code du 
Patrimoine . 

OBJECTIFS DE LΩÉTUDE 
DOLMAYRAC : Ancien château fort et église Saint-Orens  

Périmètre de protection 
actuel  du monument 
étudié. Il concerne le 
territoire de la commune 
de DOLMAYRAC. 



DESCRIPTION DES OBJETS DΩÉTUDE 
DOLMAYRAC : Ancien château fort et église Saint-Orens  

Les édifices :  

- Eglise paroissiale, inscrite à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ le 22/ 02/ 1927 

- Ancien château fort,  inscrit à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ le 22/ 02/ 1927 

 

A ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ deux tours carrées étaient reliées par des courtines qui 
renfermaient le village de Dolmayrac.  

La tour restante, construite en pierre de taille à la fin du 13e ou au début du 
14e siècle, protège le village du côté du plateau, où les défenses naturelles 
sont de moindre envergure. Ainsi le dispositif de défense comprenait la tour, 
aujourd'hui conservée, les remparts enserrant le village jusqu'à un autre 
édifice à la pointe de l'éperon. 

La tour n'était pas isolée comme en témoignent l'arrachement sud, une porte 
au premier étage et le cadastre de 1836. En 1856, la commune projette 
d'acheter l'ancien château afin d'y établir la mairie : l'acquisition est réalisée 
en 1859. Des travaux de réparation sont adjugés en 1860 : l'actuelle porte 
principale en pierre de taille néo-gothique date probablement de la 
campagne de travaux effectuée pour l'installation de la mairie.  

Le bâtiment se compose de trois niveaux. Le premier est réalisé en brique et 
est voûté, le deuxième comprend le logement seigneurial, avec cheminée, 
évier et placards. Le dernier, probablement construit en bois sert de poste de 
surveillance. Sa disparition a depuis entraîné ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ terrasse..  



DESCRIPTION DES OBJETS DΩÉTUDE 
DOLMAYRAC : Ancien château fort et église Saint-Orens  

Les édifices :  

 

[ΩŞƎƭƛǎŜ paroissiale Saint-Orens a été construite dans le premier tiers du 
XVIe siècle. ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ chapelle castrale du château de Dolmayrac, ƭΩŞƎƭƛǎŜ est 
bâtie au début du XVIe siècle. Le ŎƘǆǳǊΣ partie la plus ancienne du bâtiment, 
possède une clef de voûte portant les armoiries du seigneur de ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ un 
certain Charles de Montpezat. La chapelle des Montpezat est agrandie par 
ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ de deux chapelles au sud, survenue au siècle suivant. Cet édifice 
devient une première église au service des villageois avant ŘΩşǘǊŜ désignée 
officiellement église paroissiale en 1763. 

Sa caractéristique tient à sa nef dont les chapiteaux sont ornés : feuilles de 
vigne, feuilles de chênes. Le ŎƘǆǳǊ est voûté d'ogives avec liernes et 
tiercerons formant une étoile. Les branches d'ogives retombent sur des culs 
de lampe ornés (crocodile attaché ; clerc chevauchant un porc). 

De nombreux remaniements survenus au cours du XIXe siècle modifie 
quelque peu son aspect. En premier lieu, un voûtement est aménagé dans la 
chapelle est. En 1890, on ajoute également une tour-clocher, surmontée 
ŘΩǳƴŜ flèche en maçonnerie, à ƭΩƻǳŜǎǘ du bâtiment, ainsi ǉǳΩǳƴŜ nouvelle 
travée à la nef. 


